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LETTRE D'ENVOI 

Le 13 novembre 1990 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint, conformément au paragraphe 7 de 
la résolution 44121 H de l'Assemblée générale en date du 22 novembre 1989, le 
rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la 
livraison de produits pétroliers à l'Afrique du Sud. Ce rapport a été adopté à 
l'unanimité le 13 novembre 1990. 

Au nom du Groupe. je vous prierais de bien vouloir faire publier le rapport 
comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très 
haute considération. 

He Président du GrpRpe intasgouvernementti 
. çabar& de survellle_r la fourni- et 

C&&(I&) Anthony B. NYARYI 

Son Excellence 
Monsieur Javier Pérez de Cu6llar 
Secrétaire général de 1'Qrganisation 

des Nations Unies 
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1. INTRODUCTION 

1. Le Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la 
livraison de produits pétroliers en Afrique du Sud a été créé par l'Assemblée 
générale aux termes de sa résolution 41135 F en date du 10 novembre 1986. Depuis, 
l'Assemblée a toujours approuvé son action, la dernière fois aux termes de sa 
résolution 44/27 H en date du 22 novembre 1989. Depuis sa création, le Groupe 
intergouvernemental est composé des Etats Membres suivants : Algérie, Cuba, 
Indonésie, Koweït, Nicaragua, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, République 
démocratique allemande 21, République socialiste soviétique d'Ukraine et 
République-Unie de Tanzanie. Le Groupe intergouvernemental, à sa premiàre réunion 
de l'année en cours, a élu M. Anthony B. Nyakyi (République-Unie de Tanzanie) 
président, Mme Nabeela Al-Mulla (Koweït) vice-présidente et M. Sverre 
Bergh-Johansen (Norvège) rapporteur. 

2. Des représentants des mouvements de libération de l'Afrique du Sud, 
c'est-à-dire 1'African National Congress of Ssuth Africa (ANC) et le Pan Africanist 
Congres6 of Asania (PAC) continuent d'assister aux réunions du Groupe 
intergouvernemental en qualité d'observateurs. Le Groupe intergouvernemental s'est 
également efforcé depuis sa création de coopérer étroitement avec l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA) et d'autres organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales. 

3. Le 26 octobre 1989, le Groupe intergouvernemental a présenté a l'Assemblée 
générale son troisième rapport 21, au paragraphe 44 duquel il faisait état de son 
intention de faire rapport à l'Assemblée lors de sa quarante-quatrième session, 
dans un délai de six mois, sur l'état d'avancement de ses activités de surveillance 
des escales de navires pouvant transporter du pétrole dans les ports 
sud-africains. Au paragraphe 2 de sa résolution 44127 H, l'Assemblée a pris acte 
de cette intention. Le 12 juin 1990, le Groupe intergouvernemental a présenté un 
additif à son troisième rapport a l'Assemblée sur la question a/. 

4. Depuis son rapport à la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, le 
Groupe intergouvernemental a poursuivi ses travaux dans la voie tracée les années 
précédentes. Il a examiné les informations reçues au sujet de violations présumées 
de l'embargo, ainsi que les cas d'escale portés à son intention depuis l'enquête 
de 1989. 11 a en outre décidé de poursuivre ses travaux relatifs à l'élaboration 
d'une loi type et, à cette fin, a pris contact avec des juristes et organisé une 
réunion qui a permis d'examiner divers modèles et méthodes et d'adopter un projet 
de loi type (voir annexe 1). Le Groupe intergouvernemental reste en contact avec 
les gouvernements et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales pour toukes les questions qui relèvent de son mandat. Outre ces 
contacts officiels, le Groupe a pris de temps à autre des contact6 officieux avec 
des gouvernements lorsque la situation l'exigeait. A titre d'exemple de ces 
rapports constants avec les gouvernements, le Représentant permanent de la 
République islamique d'Iran a été invité, à sa demande, ' a prendre la parole devant 
le Groupe, qui se félicite de tels échanges de vues et les juge utiles et à 
encourager. 

5. Le Groupe intergouvernemental a pris acte de la déclaration historique sur 
1 1 B-~re~‘Ai$ L̂ - _c 55; consSqüencos da5iJucirices en Afrique australe (résolution 
SlU/l, annexe), que l'Assemblée génerale, lors de sa seizième session 
extraordinaire, a adoptée par consensus II- 14 décembre 19R9. Conformément aux 
principes énoncés dans ladite déclaration, le Groupe intergouvernemental a 
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poursuivi sa mission qui consiste à maintenir les pressions internationales contre 
le système d'apartheid dans le domaine qui relève de son mandat, à savoir faire 
respecter l'embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud. Il a pris acte avec 
satisfaction des progrès relevés par le Secrétaire général dans son rapport sur 
l'application de la Déclaration (A1441960 et Add.1) à propos de l'instauration d'un 
climat propice aux négociations, conformément au paragraphe 6 de la Déclaration. 

j Le Groupe intergouvernemental considère que cette évolution positive enregistrée en 
~ Afrique du Sud depuis son dernier rapport aurait été impossible sans les pressions 
~ exercées par la communauté internationale, notamment l'embargo pétrolier. 



II. DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET MESURES ANALOGIJES 

6. Le Groupe intergouvernemental a toujours estimé que la cohérence des 
dispositions législatives et des mesures analogues visant & faire appliquer 
l'embargo pétrolier est une condition sine aua nog du succès dudit embargo et 
faciliterait la coordination de la surveillance et du contrôle du respect de 
l'embargo entre les différents gouvernements, y compris ceux de pays importateurs 
de pétrole eL de pays sans littoral. et entre les gouvernements et le Groupe 
intergouvernemental. Depuis sa création, le Groupe demande aus gouvernements de 
lui communiquer les textes des lois et règlements se rapportant à l'application de 
l'embargo pétrolier ainsi que les révisions et modifications apportées à ces 
textes, le but étant d'offrir un cadre institutionnel à l’échange d’informations et 
de données d'expérience à ce sujet. Lors des auditions relatives à l’embargo 
pétrolier contre l’Afrique du Sud qui ont eu lieu du 12 au 14 avril 1989 au Siège 
de l'ONU, à New York, plusieurs témoins, participants et membres de la Commission 
ont souligné que pour être efficaces, les politiques d’embargo sur le pétrole et 
les produits pétroliers à l'encontre de l'Afrique du Sud devaient s'appuyer sur des 
dispositifs réglementaires que les gouvernements mettraient en place pour assurer 
l'application de cet embargo. A l’issue des auditions (voir A/44/279-6120634, 
annexe), les experts membres de la Commission ont jugé essentiel que le Groupe 
intergouvernemental entreprenne d'aider les Etats Kembres sur ce point en 
établissant une loi type. 

1. Le Groupe intergouvernemental est tout à feit disposé à établir et soumettre à 
l'examen des gouvernements un exemple pratique de loi type, mais il ne tient pas à 
imposer telle ou telle forme ou méthode juridique, son but &urt simplemeat d’aider 
les gouvernements par des directives générales sur la manière d'aborder le 
problème. Le Groupe intergouvernemental a toujours étl’ d’avis que les déclarations 
de politique générale ne suffisent pas à assurer l’application effective de 
l'embargo pétrolier. qui exige une réglementation cohérente et précise, dans le 
cadre du système juridique du pays, permettant d'intenter une action en justice 

devant les tribunaux nationaux. Cela étant, il ne prend pas position sur les 
procédures ou méthodes que les gouvernements devraient utiliser pour se doter d'une 
réglementation de ce type, d'où l'expression “dispositions législatives et mesures 
analogues" que le Groupe utilise traditionnellement pour bien montrer qu’il ne 
préconise aucune méthode concrète de réglementation, par exemple, une loi, un 
décret ou une ordonnance. 

8. Dans une note verbale du 4 décembre 1969, la Présidente par intérim du Groupe 
intergouvernemental a demandé aux Etats Membres de lui communiquer les textes des 
lois ou mesures analogues prises pour appliquer et faire respecter l’embargo 

pétrolier contre l'Afrique du Sud. Des réponses quant au fond ont 6th reCues des 
gouvernements des pays suivants : Allemagne, République fédérale d', Arabie 

Saoudite, Australie, Bahreïn. hrésil, Chili. Chine, Danemark, Egypte, Finlande, 
Israël, Italie, Kenya, Liechtenstein. Madagascar, Malaisie, Maldives, Mexique, 
Nigéria, Norvège, Pakistan, 
démocratique allemando, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Qatar, République 
République socialiste soviétique d'Ukraine. République-Unie 

de Tanzanie, Singapour. Suède, Thaïlande. Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay et Zaïre. Le Groupe intergouvernemental appelle l'attention 
des gouvernements sur les annexes à ses rapports annuels à l'Assemblée générale 
.r',."r l-C ".‘-..-..C^ A _.._ ;,,, A, ^a. _._^_^_L  ̂ L--1-'>-- B-l ----I. . y.....'-*..&- ..Cx...-c.llr i' rL ',uP'Ct11L~-CA"ZDL~:lll.s d?' DVbDLV‘lb vu i;'ouires iextes 
de :e type ont été publiés. 
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9. Le Groupe intergouvernemental apprécie a leur juste valeur les mesures prises 
jusqu'ici par les gouvernements pour se doter d'une réglementation cohérente sur 
l'application de l'embargo pétrolier, mais il considère que dans la plupart des 
cas, les dispositions législatives ou mesures analogues adoptées ont un champ plus 
vaste et, s'appliquant aux sanctions en général, ne tiennent pas compte des 
particularités du commerce international du pétrole. Ces mesures sont notamment 
insuffisantes sur le plan des attestations de déchargement, des liaisons maritimes 
avec l'Afrique du Sud et de l'absence dans les contrats civils ou dans la 
législation des douanes et de l'exportation des pays fournisseurs de dispositions 
sur la responsabilité des intermédiaires en matière de contrôle de la destination 
du pétrole. Le Groupe intergouvernemental a en outre constat6 que certains Etats, 
à savoir les Etats importateurs de pétrole et les Etats sans littoral, se 
désintéressaient quelque peu de la question parce qu'ils ne se consid&raient pas 
comme de véritables acteurs dans le commerce international du pétrole et pensaient 
donc pouvoir se passer d'un dispositif réglementaire aussi rigoureux et précis sur 
ce point. Or, le Groupe intergouvernemental a rencontré à plusieurs reprises, 
depuis des années, des cas où ces pays étaient concernés en tant que domiciliation 
du propriétaire du navïre ou de l'armateur ou de sociétés propriétaires des 
cargaisons ou étaient de quelque autre manière impliqu& dans des transactions se 
rapportant à des violations présumées de l’embargo. 

10. Le Groupe intergouvernemental s'est acquis le concours de juristes extérieurs 
à 1'ONU pour analyser les mesures existantes et établir et commenter un projet de 
loi type. Le professeur Richard Lillich de l'université de Virginie à 
Charlottesville (Etats-Unis d'Amérique) a présenté un document contenant un projet 
de loi type assorti de commentaires. 

11. Il ressortait dudit document que sur tous les Etats qui avaient répondu, un 
tiers environ n'avaient pris aucune mesure et ne comptaient pas le faire. Un peu 
plus d'un tiers jugeait suffisante l'interdiction générale des échanges et 
pensaient pouvoir se passer de mesures spécifiques sur l'embargo pétrolier. Les 
autres Etats avaient pris des mesures spécifiques visant à faire appliquer 
l'embargo pétrolier, mais pour hon nombre d'entre eux, les mesures prises ne 
couvraient pas tous les points mentionnés dans la résolution de l'Assemblée 
générale. A titre d'exemple, certaines mesures portaient sur le pétrole mais pas 
sur les produits pétroliers, sur la vente au pétrole mais pas sur son transport, 
etc. En outre, les mesures concrètes étaient généralement plus explicites à propos 
des actes qui sont interdits qu'à propos des entités auxquelles elles 
s'appliquent. Dans le même ordre d'idées, ces mesures manquaient de clarté et 
n'avaient qu'une portée limitée lorsqu'il s'agissait des filiales dans des pays 
tiers ou des zones franches, entrepôts douaniers et autres zones hors frontières. 

12. L'auteur du document soulignait que cette analyse permettait de cerner les 
caractéristiques qu'une loi type doit avoir. En premier lieu, elle doit porter non 
seulement sur le pétrole mais également sur les produits pétroliers, encore qu'il 
vaudrait mieux ne pas définir ces derniers de manière trop précise. En second 
lieu, la loi doit s'appliquer aux exportations émanant de toute partie du 
territoire de 1'Etat qui promulgue la loi, y  compris les zones franches et autres 
zones hors frontières. Tous les grands contrats de vente de pétrole devraient 
comporter une interdiction de réexportation sous forme de clause de l'utilisateur 
final. 

13. L'auteur insiste sur le fait que la loi type devrait s'appliquer non seulement 
à la vente mais également au Lransport et à toute autre forme de traitement ou de 
facilitation, ce qui comprend le raffinage, 12 distribution, etc. Les 
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réglementations doivent aussi préciser clairement qui elles couvrent, c est-à-dire 
qui est tenu d’en respecter les dispositions. Enfin, elles doivent prévoir des 
sanctions pénales, relativement rigoureuses, notamment de lourdes peines d’amende 
et d’emprisonnement. ainsi que la saisie ou la confiscation des cargaisons, voire 
les Jeux. 

14. Le document présenté par le professeur Lillich a été examiné en réunion le 
31 août 1990. Après en avoir débattu et lui avoir apporté des modifications, le 
Groupe intergouvernemental a décidé de recommander aux gouveruements d’examiner le 
projet de loi type pw rapport à leurs propres pratiques juridiques. Cette version 
du projet de loi type est jointe au présent rapport, dans l’annexe 1. 
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III. ETUDE DES CAS D'ESCALE EN AFRIQUE DU SUD SIGNALES EN 1990 

15. Depuis 1989, le Groupe intergouvernemental rassemble des informations sur les 
escales faites en Afrique du Sud, généralement au cours de l'année civile 
précédente, par des navires pouvant transporter du pétrole. Etant donné que 
pour 1989 seule une minorité de cas n'avait plus à être examinée plus avant, il a 
été décidé de répéter l'opération pour les navires dont on sait qu'ils ont fait 
escale dans les ports sud-africains au cours de l'année civile en question. 

16. La plupart de6 violations présumées de l'embargo pétrolier examinées dans le 
passé par le Groupe intergouvernemental avaient été à l'origine portée6 à 
l'attention Ce ce derrrier par des parties extérieures, les soupçons Qtant 
généralement de deux ordres : chaînons manquant6 QU autres caractéristiques 
illogiques des itinéraires des pétroliers, et absence ou refus de présentation par 
les gouvernements ou les sociétés concernés de justification6 suffisamment 
probantes quant à la situation ou aux activités des navires en question. Dans la 
grande majorité de ces cas, on ne disposait d'aucune preuve directe émanant d'une 
source indépendante que le navire avait fait escale dans un port sud-africain, la 
raison étant, entre autres, que les autorités sud-africaines suppriment ce type de 
preuves et que les navires déchargeaient leur cargaison de pétrole dans des 
installations situées au large et non dans le port lui-même. Le Groupe 
intergouvernemental a commencé à enquêter'sur les escales de navires pouvant 
transporter du pétrole lorsqu'il a décidé qu'il ne pouvait continuer de demander 
aux gouvernements des informations sur la situation de tel ou tel navire à partir 
de conjectures et non d'informations précises, alors qu'il ne s'occupait pas de ca6 
où il y  avait un lien probant entre le navire et un port sud-africain. 

17. De plus. la méthode utilisée auparavant pour détecter les livraisons 
éventuelles de pétrole ou de produits pétrolier6 à l'Afrique du Sud, méthode 
décrite par ailleurs, consistait à relever les cas où il n'y avait pas concordance 
entre l'itinéraire et la vitesse de6 pétroliers partis de pays exportateurs de 
pétrole situés à l'est du cap de Bonne-Espérance et 68 dirigeant vers l'Europe ou 
l'Extrême-Orient, ou les deux. Pour les voyages au départ de la même région mais 

à destination de l'hémisphère occidental, le décalage chronologique n'e6t pas 
suffisamment important, et aucun détournement d'itinéraire ne s'impose. -La méthode 
utilisée précédemment ne pouvait donc servir en pareil cas. Le6 importations 
eud-africaine6 de pétrole et de produits pétroliers atteignent d'après le6 
estimations entre 12 et 14 millions de tonnes par an. On estime en outre que ce 
pays dépend pour 70 % de l'extérieur pour le pétrole et les produit6 pétroliers, la 
production de pétrole & partir du charbon couvrant près de 30 % de ses besoins 
totaux. SeiOn les estimations précédentes, environ 80 % du pétrole importé par 
l'Afrique du Sud est livré sous forme de brut par de6 pétroliers ou des 
transporteurs mixtes et environ 20 % sou6 forme de produit6 pétroliers. 
Depuis 1989, on a recensé un nombre relativement important de navire6 servant au 
transport des produits pétroliers. La production de combustible synthétique est 
peut-être en haisse depuis les incendies qui se sont déclenchés en janvier et 
mai 1989 dan6 les usines de transformation de charbon en pétrole de la SASOL. 

10. Lors de la réunion du 12 juin 1990, le Président du Groupe intergouvernemental 
a abordé dans le détail le6 critères sur la base desquels le Groupe décidait de 
demander aux gouverneme:&s des renseignements SUI les cas d'escale de navires. En 
r^rjlo pénérgle, 1e G,,,pe r.c c 'Gccüp V*s &S voyages au ciépart ues ports 
sud-africains, ni des navires qui ne Peuvent pas transporter des cargaisons oe 
pétrole, ni encore des navires pouvant transporter du pétrole mais dont on sait 



avec suffisamment de certitude qu'ils ne transportaient pas une forme ou une autre 
de pétrole lors du voyage aller. Dans le cas des transporteurs mixtes, qui sont 
capables de transporter du pétrole ou des produits pétroliers, il y a de toute 
évidence matière à surveiller le déroulement du voyage aller vers l'Afrique du Sud. 

19. Peu de gouvernements ont abordé la question des liaisons maritimes avec 
l'Afrique du Sud. Les Etats-Unis d'Amérique interdisent à leurs navires de faire 
escale en Afrique du Sud. Le Danemark et Singapour, qui ont interdit la livraison 
de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud sur des navires 
immatriculés chez eux, ne réglementent ni n'interdisent les escales de ces 
navires. La Norvège interdit de manière générale le transport du pétrole brut sur 
ses navires, ainsi que la livraison de produits pétroliers provenant de Norvège, 
mais elle n'interdit pas à ses navires de faire escale en Afrique du Sud. La 
Suède, par contre. a engagé en 1985 les compagnies maritimes à s'abstenir de faire 
faire escale à leurs navires en Afrique du Sud, sans aller toutefois jusqu'à 
interdire ces escales. 

20. En 1989, le Groupe intergouvernemental a demandé des renseignements sur 
474 cas d'escale intervenus au cours des trois années précédentes et a classé sans 
suite 59 cas après avoir reçu des gouvernements des informations dont il ressortait 
clairement qu'il ne pouvait y avoir eu livraison de pétrole ou de produits 
pétroliers. En 1990, le Groupe a réuni des informations sur 246 autres voyages, 
dont la plupart ont eu lieu au cours de l'année civile 1989. Ne sont pas compris 
dans ce chiffre les escales effectuées en 1989 mais qui avaient déjà fait l'objet 
de démarches lors de l'enquête précédente et quelques cas survenus au début de 1990 
mais concernant des navires qui avaient déjà fait l'objet de démarches en 1989. Il 
comprend par contre deux autres cas qui faisaient au départ partie de l’enquête 
de 1989 mais dont l'examen avait été repoussé dans l'attente d'un complément 
d'information sur l'immatriculation du navire. Etaient exclus de l'enquête de 1990 
les navires dont on a constaté, lors de l'enquête de 1989, qu'ils n'étaient pas 
agréés par leur Etat d'immatriculation pour le transport de pétrole ou de produits 
pétroliers. 

21. Dans la majorité des cas, il s'agissait de navires immatriculés dans ce que le 
Groupe intergouvernemental appelle de manière générale les “Etats transporteurs de 
pétrole". Deux de ces Etats ont été priés de fournir des renseignements sur 54 cas 
chacun et un troisième sur 38 cas. Dans 154 cas, il s’agissait de pétroliers au 
sens strict du terme, dont la plupart transportent normalement des produits 
pétroliers. La capacité totale de port en lourd de ces 154 pétroliers est d'un peu 
plus de 4 millions de tonnes. Les importations annuelles de produits pétroliers de 
l'Afrique du Sud se situent probablement aux alentours de 3 millions de tonnes. 
Contrairement à l'enquête de 1989, lec cas étudiés en 1990 sont étalés sur une 
période qui correspond approximativement à une année, ce qui permet d'établir des 
comparaison intéressantes avec d'autres statistiques à base annuelle : dans 115 des 
154 cas précités, représentant 77 % du tonnage, il s'agissait de navires battant 
pavillon d'Etats transporteurs de pétrole. Dans 206 des 246 voyages enregistrés 
pour tous ces cas, les navires se dirigeant vers l'Afrique du Sud étaient en 
provenance de pays importateurs de pétrole. 

22. Dans 86 car, il s'agissait de transporteurs mixtes, représentant un tonnage 
total de port F?IT lourd d'un peu moins rla 17. miIlinn~ Ao tfy~nnec. f-P t >tlnRnP ~-a- 
pourrait en fait suffire à couvrir tws les besoins d'importation de pétrole brut 

de 1,Afrique du Sud s'il était intégralement utilisé de façon rationnelle pour 
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livrer du pétrole. Dans 59 des 86 cas en question, représentant 69 % du tonnege 
total, les navires battaient pavillon d’Etet transporteurs de pétrole. Enfin, 
dans six cas, il s’agissait Be méthaniers a’une capacid totale’ee 45 076 tonnes. 

23. Le 29 juin 1990, le Président du Groupe intergouvernemental a adressé des 
notes verbales aux représentants permanents ou auz missions permanentes 
d’observation de 47 Etats è propos de 229 de ce8 cas (voir annexe XV). Sur ce 
total, 39 cas ont étd classés aans suite aptes que les gouvernements concernés ont 
fourni les éclaircissements voulus. Le 4 septembre 1990, le Président a etiressé 
des notes verbales au% repdsentants permanents ou auz missions permanentes 
B’observation de 17 Etats à propos des 16 cas restant à &Aaircir. Les conclusions 
auxquelles le Groupe interqouvernemental sera parvenu à propos de ces cas 
figureront dans un prochain rapport. 
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IV. CAS DE VIOLATIONS PRESUMEES DE L'EMBARGO PETROLIER 
SIGNALES EN 1988, 1989 ET 1990 

24. Le Groupe intergouvernemental a poursuivi l'examen des cas de violations 
présumées en prenant contact avec les gouvernements afin de demander leur concours. 
pour réunir des informations sur les cas qui les concernent, le but étant en 
l'occurrence d'obtenir de nouvelles précisions susceptibles de confirmer 
l'exactitude des renseignements fournis. 

25. Des rappels ont été adressés aux gouvernements concernés le 20 novembre 1989 
et le 25 février et le 16 mai 1990 à propos des cas signal& en 1988 et 1989. Le 
29 juin 1990, des notes verbales ont été adressdes aux gouvernements ConCernéS pour 
les informer des cas signalés en 1990 et leur demander de vérifier ces infO~atiOns 

et de fournir des pièces justificatives. 

26. Aucune réponse n'a dtd reçue en ce qui concerne les ces de ViOlatiOnS 

présumées signalés en 1987. Le Groupe intergouvernemental a décide de ne pas 
envoyer d'autres rappels à ce sujet aux gouvernements concernds et de continuer 
d'indiquer ces cas dans l'annexe II. 

27. Pour ce qui est des cas signalés en 1988, le Groupe intergouvernemental 
a adressé des rappels aux gouvernements concernés le 20 novembre 1989 et le 
16 mai 1990. Des réponses sur le fond ont été reçues de la République islamique 
d'Iran le 10 octobre 1989, du Qatar le 29 janvier 1990 et de la Grèce le 
16 avril 1990. On trouvera dans la section B de l'annexe II un résumé des 
communications reçues des gouvernements des pays susmentionnés. Les pièces 
présentées ont été examinées et chaque fois que les éléments de preuve ont dté 
suffisants pour dissiper les allégations selon lesquelles des cargaisons de pétrole 
auraient été livrées à l'Afrique du Sud, 
à l'annexe II du présent rapport. 

l'affaire a été classée et ne figure plus 
Les autres cas, c'est-à-dire ceux pour lesquels 

les éléments de preuve n'étaient pas suffisants pour dissiper les allégations, 
continuent à figurer dans l'annexe en question. 

28. S'agissant des cas signalés en 1989, le Groupe intergouvernemental a adressé 
des rappels aux gouvernements concernés le 20 novembre 1989 et le 16 mai 1990. 

Des réponses sur le fond, accompagnées d'attestations de déchargement, ont été 
reçues de la République de Corée le 16 août 1990, de la République islamique d'Iran 
le 10 octobre 1989, de l'Egypte le 19 décembre 1989, de l'Arabie Saoudite les 
17 janvier et 3 mars 1990, du Qatar le 29 janvier 1990 et de l'Espagne le 
2 février 1990. On trouvera un résumé des communications reçues des gouvernements 
de ces pays dans la section B de l'annexe II. Les pièces reçues ont été examinées 

et les cas pour lesquels on disposait d'éléments de preuve suffisants pour dissiper 
les allégations selon lesquelles les cargaisons de pétrole en quest.'on avaient été 
probablement livrées à l'Afrique du Sud ont été classés et ne figurent donc plus 
dans l'annexe II. Les autres cas, poux lesquels ces éléments de preuve n'avaient 
pas été fournis, continuent de figurer dans l'annexe. 

29. En 1990, le Groupe intergouvernemental a enquêté sur 90 cas de violations 
présumées qui se seraient produits essentiellement au cours des trois années 
précédentes (1987, 1988 et 1989). Dans 79 cas, il s'agissait de pétroliers, 
représentant une capacité totale de port en lourd de plus de 20 millions de tonnes, 
les 11 autres cas étant ceux de transporteurs mixtes, représentant une capacité 
totale de port en lourd de P!US de 800 000 tonnes. Ces derniers cas représentent 
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donc une part du tonnage total qui reste faible, mais qui ne cesse d’augmenter 
depuis quelques années. Dans la plupart des cas, les Etats mis en cause étaient 
des producteurs de pétrole. 

30. Les cas signalés en 1990 représentent environ 21 millions de tonnes de port 
en lourd, pétroliers et transporteurs mixtes réunis. soit 63 % environ du tonnage 
estimatif des importations de pétrole brut de l’Afrique du Sud au cours des 
années 1967 à 1989 comprise. Ne sont pas comptés dans ce total les cas de 
violations présumées mentionnés dans le rapport présenté par le Groupe en 1989 61, 
lesquels mettaient pour la plupart en cause les navires d’une seule compagnie 
maritime, la World-Wide Shipping Group de Hong-kong. Si ceux-là aussi étaient pris 
en compte, les cas de violations présumées traités par le Groupe intergouvernemental 
représenteraient aux alentours de 60 % du total des importations de pétrole brut de 
l’Afrique du Sud. 

31. S’agissant des cas signalés en 1990. on relève une tendance au développement 
du rôle des transporteurs mixtes dans l’approvisionnement présumé en pétrole de 
l’Afrique du Sud. Le nombre accru de transporteurs mixtes signalés au Groupe 
intergouvernemental s’explique par le fait que les organisations non 
gouvernementales ont renforcé la surveillance des exportations de charbon de 
l’Afrique du Sud, et sont donc plus à même de constater des violations de l’embargo 
pétrolier et d’en transmettre les preuves au Groupe. On trouvera dans l’annexe III 
un récapitulatif des cas de violations présumées signalés en 1990. 
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V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

A. 

32. Le Groupe intergouvernemental se félicite de l'évolution encourageante 
enregistrée en Afrique du Sud en 1990 mais se considère toujours tenu de se 
conformer à la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en 
Afrique australe, dans laquelle l'Assemblée préconisait d'user de mesures 
concertées et efficaces en vue de faire pression pour assurer l'abolition rapide de 
l'martheid . L'embargo petrolier demeure l'une des mesures les plus efficaces dont 
la communauté internationale puisse user dans le combat qu'elle mène en faveur 
d'une Afrique du Sud démocratique, unie et non raciale. Le meilleur moyen 

d'assurer le respect de l'embargo pétrolier demeure la possibilité qu'a le Conseil 
de sécurité d'invoquer les dispositions du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. Une mesure de cet ordre aiderait les pays exportateurs, 
transporteurs ou distributeurs de pétrole qui ont décrété un embargo pétrolier ou 
pris des mesures du même ordre contre l'Afrique du Sud à assurer l'application 
effective de ces mesures. 

33. Au cours de ses travaux pour 1990, le Groupe intergouvernemental a dû réaliser 
de nouveau que des lacunes majeures limitent l'efficacité de l'embargo pétrolier, 
notamment le fait que certains Etats et organisations internationales n'appliquent 
pas cet embargo aux produits pétroliers et que les mesures prises, l'interdiction 
générale des échanges commerciaux par exemple, ne prévoient pas des sanctions 
concrètes et ne prennent pas suffisamment en considération les structures et 
pratiques particulières du commerce pétrolier et du transport maritime, pas plus 
que les stratégies mises au point par l'Afrique du Sud pour contourner l'embargo. 
En outre, le Groupe intergouvernemental doit constater avec regret le manque de 
coopération d'Etats qui pourraient contribuer à éclaircir de manière définitive bon 
nombre de cas où l’on soupçonne ou présume que l'embargo pétrolier a été violé. 
Le Groupe intergouvernemental est parvenu à la conclusion que les gouvernements des 
Etats où les navires concernés sont immatriculés seraient à même de contribuer de 
manière décisive aux activités du Groupe intergouvernemental visant à faire 
respecter l'embargo. Enfin, se fondant sur les résultats de la première année de 
surveillance des escales en Afrique du Sud de navires pouvant transporter du 
pétrole, le Groupe intergouvernemental a conclu que la fréquence de ces escales et 
l'absence de moyens adéquats de s'assurer de leur finalité et conséquences 
constituent une déficience majeure de l'embargo pétrolier à laquelle les Etats 

maritimes doivent s'efforcer de remédier. 

. 9. Becommandatrons 

34. Afin d’assurer une élimination rapide de l'e par un embargo pétrolier 
parfaitement efficace contre l'Afrique du Sud, le Groupe intergouvernemental 
recommande à l'Assemblée générale d'envisager les mesures ci-après : 

a) En attendant que des changements profonds et irréversibles aient été 
effectués en Afrique du Sud, ou que le Conseil de sécurité ait imposé un embargo 
pétrolier obligatoire en vertu du Chapitre VII de la Charte, engaqer- les Etats 
Membres a respecter riqoureusement l'embargo décrété contre l'Afrique du Sud en 
m=ti$rc y~~.-...-,..:,:,..em..,u."t "t fie trincnnr+ Yj,~~V~-'^~-~"~ ,..-_.- _ _ fi!- pitr^?e et des ~rodlIitn pctto1inrs: 

b) Soumettre à l’examen des Etats le projet de loi type et leur recommander 
de s'efforcer de veiller à l'application efficace de l'embargo pétrolier en 
adoptant les principes généraux de la loi typé et en les adaptant à leurs propres 
pratiques juridiques: 
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cl Prier tous les Etats de coopérer pleinement avec le Groupe 
intergouvernemental, en particulier pour les enquêtes sur les violations présumées 
de l'embargo pétrolier ou sur les escales de navires pouvant transporter du pétrole 
ou des produits pétroliers, y compris, si besoin est, en éliminant les obstacles 
juridiques entravant cette coopération: 

d) Engager tous les gouvernements à s'efforcer de faire en sorte que les 
navires qui peuvent transporter du pétrole ou des produits pétroliers et qui sont 
inscrits au registre d'immatriculation national, propriété de sociétés ou de 
particuliers relevant de leur juridiction, ou gérés par de telles sociétés ou 
particuliers, s'abst:Lennent de participer à des activités donnant lieu à violation 
de l'embargo pétrolier décrété contre l'Afrique du Sud: 

e) Approuver les activités du Groupe intergouvernemental telles qu'exposées 
dans le présent rapport et doter le Groupe des ressources nécessaires pour qu'il 
puisse continuer dans la même voie l'année prochaine. 

Pote.5 

l/ En vertu de l'adhésion de la République démocratique ellemande à la 
République fédérale d'Allemagne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, les deux Etats 
allemands se sont unis pour former un seul Etat souverain. A compter de la date de 
l'unification, la République fédérale d'Allemagne est désignée à 1'ONU sous le nom 
d'"Allemagne". 

. . I II 
21 Docwnentserale. auar=te-auat 

. . 
rreme session, 

No 44 (A/44/44). 

a/ A/44/44/Add.l. 

. . I r' ' 41 Pocuments ofka=ls de 1'Assemblee enerale. auara nte-deuxième session, 
No 45 (A/42/45), annexe II. 

. . I 
51 Xhid., guamiLe-troisleme session. SWent No 44 (A/43144 et 

rectificatif), annexe 1. 

. . I 
P/ Xi&i., auarsnt-udxmme session. S!+uWement No 44 (A/44/44), annexe 111. 
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ANNEXE 1 

. . promet de 101 tvaoour l'a&&&ion effective de 
I 

1’ embartzu?izu -du SujJ 

Article 1. PBigt 

La présente Loi a pour objet d'assurer, dans toute la mesure du possible, 
l'application de l'embargo sur la fourniture ou la livraison de pétrole et de 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, imposé par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

. . Article 2. InterdLc.trUd'erraorte 
. 

)f 

Nulle personne ressortissant à la juridiction de la Ruritanie : 

a) Ne fournira de pétrole ou de produits pétroliers, ni n'aidera ou ne 
contribuera à leur fourniture, que cc soit directement ou indirectement, é 
l'Afrique du Sud ou à toute personne physique ou morale dans ce pays: 

b) Ne livrera de pétrole ou de produits pétroliers, ni n'aidera ou ne 
contribuera à leur livraison, que ce soit directement ou indirectement, à l'Afrique 
du Sud ou à toute personne physique ou morale dans ce pays; 

cl Ne facilitera, par le biais de transactions, d'opérations de 
transbordement ou de raffinage, ou de toute autre manière la fourniture ou la " 
livraison de pétrole ou de produits pétroliers, que ce soit directement ou 
indirectement, à l'Afrique du Sud ou a toute personne physique ou morale dans 
ce pays. 

I . . . * . Article 3. preuve du resuect de 1 in-on d -ter du oetrole et das 

a) Toute personne ressortissant a la juridiction de la Ruritanie, qui 
conclut un contrat concernant la vente de pétrole ou de produits pétroliers dans 
les limites de sa juridiction territoriale, lequel comprend, 4ux fins de la 
présente Loi l'entreposage en douane et l'utilisation de ports francs, de zones 
fz-anches et d'autres installations extraterritoriales, doit y inclure une clause 
sur "l'utilisateur final" interdisant à l'acheteur de pétrole ou de produits 
pétroliers de revendre ces produits à l'Afrique du Sud ou à toute personne physique 
ou morale dans ce pays ou d'en autoriser la revente; 

b) L'acheteur de pétrole ou de produite pétroliers, aux termes du contrat 
décrit au paragraphe a), transmettra au vendeur, dans un délai de 90 jours, un 
"quitus" confirmant l'utilisation finale du pétrole ou des produits pétroliers 
recus aux termas d.u contrat: 

cl Le vendeur et l'acheteur de pétrole et de produits pétroliers aux termes 
du contrat décrit au paragraphe a) prcteront leur concours aux autorités 
ruritaniennes ou aux représentants de Yurganisation ües nations ünies: an ce qui 

concerne les contrôles après-vente suxquels ils prncéderonc pour véritier 
l'utilisation finale du pétrole ou des produits pétroliers, et révéleront 
l'identité de la personne physique ou morale à laquelle le pétrole ou les produits 
pétroliers ont été revendus. 
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. . * . . 
Article 4. -te des contrats de vente de petrole ou de oroauits netroliers 

* I . du Sud 

Tout contrat dont l'objet est de vendre CU de revendre du pétrole ou des 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud ou à toute personne physique ou morale dans 
ce pays est nul et non avenu. 

. I Article 5. Saisie et confrsfw trmt du p vi étrole 
. \ . . . . QS des orodwts oewers a des-on de 1 Afrrane du SusI 

a) Tout pétrolier ou autre navire battant pavillon ruritanien contrôlé 
directement ou indirectement, ou géré ou affrété par des personnes ressortissant 
à la juridiction ruritanienne, ou dont elles sont propriétaires, dont on constate 
qu'il transporte ou qu'il a transporté du pétrole ou des produits pétroliers à 
destination de l'Afrique du Sud, en violation de la présente Loi, sera saisi et 
confisqué avec sa cargaison: 

b) Les dispositions du paragraphe a) s'appliquent aux aéronefs immatriculés 
en Ruritanie ou contrôles, directement ou indirectement, ou gérés ou affrétés par 
des personnes ressortissant à la juridiction ruritanienne, ou dont elles sont 
propriétaires. 

I 
Article 6. Clauses 

a) Toute personne ressortissant a la juridiction de la Ruritanie, qui 
contrevient délibérément à toute disposition de la présente Loi, est passible d'une 
amende civile pouvant atteindre (50 000 dollars des Etats-Unis); 

b) Toute personne ressortissant à la juridiction de la Ruritanie, qui 
contrevient par négligence à toute disposition de la présente Loi, est passible 
d'une amende civile pouvant atteindre (25 000 dollars des Etats-Unis); 

cl Toute personne physique ressortissant à la juridiction de la Ruritanie, 
qui contrevient délibérément à toute disposition de la présente Loi, est condamnée 
à une amende pouvant atteindre (50 000 dollars des Etats-Unis), ou à une-peine 
d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à 10 ans, ou aux deux a la fois; 

d) Toute personne, autre qu'une personne physique, ressortissant à la 
juridiction de la Ruritanie, qui contrevient délibérément à toute disposition de la 
présente Loi, est condamnée à une amende pouvant atteindre (1 million de dollars 
des Etats-Unis); 

e) Toute personne ressortissant & la juridiction de la Ruritenie qui, en 
toute connaissance de cause et délibérément, falsifie, dissimule ou camoufle, par 
ruse, machination ou stratagème, un fait matériel, ou fait des déclarations ou des 
allégations fausses, mensongères ou trompeuses, ou falsifie des écrits ou des 
documents ou utilise des faux dans le cadre de toute transaction visée par la 
présente Loi, et sachant qu'ils contiennent des affirmations ou des déclarations 
fausses, mensongères ou trompeuses, est condamnée à une amende pouvant atteindre 
(10 000 dollars de6 Etats-Unis), ou à une peine d'emprisonnement pour une période 
pOUV6llt aller jU6qU’i Cinq 6ns. OU aux deux h la fois. 
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Article 7. P’ ’ * . efxnition de I’eKv ession "nersonne ressortissant a le luri&kLb2 r !I 
. *SI $a Ruritan*e 

Aux fins de la présente Loi, l'expression "personne ressortissant à le 
juridiction de la Ruritanie" s'entend : 

a) D'une personne physique qui est citoyen ruritanien, ou qui y a prête 
serment de fidélité à la Ruritanie. ou qui, de nationalits étrangère. est 
légalement autorisée à résider en Ruritanie: ou 

b) D'une société, ou d’une société de personnes ou de toute autre 
association commerciale ou d’une personne morale qui est organisée conformément à 
la législation ruritanienne, y compris des succursales et filiales desdites 
personnes morales à l'étranger. 
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, B. &rresnm ech8Bge , 'e entre les aouv-ts ci I . au suIet aeb cas dgn.i&s 
en 1988 et 1989 

1. Sous couvert d'une note verbale datée du 16 août 1989, l'observateur permanent‘ 
de la République de Corée a communiqué des documents concernant le World 

. Emrnance (89-018). d'où il ressortait que le navire, qui avait quitté Onsan le 
21 octobre 1988, avait déchargé du brut iranien pour une compagnie coréenne et 
quitté la République de Corée sans cargaison. La destination suivante au navire 
aurait été Singapour. 

2. Sous couvert d'une note verbale datée du 10 octobre 1989, le Représentant 
permanent de la République islamique d'Iran a envoyé des copies de documents 
concernant aes cas de violation présumée signalés en 1988 et 1989. Après avoir 
examiné ces documents, le Groupe intergouvernemental a décidé de clore les dossiers 
ci-après : &Orne Oce-, kyswlcl w (89-012) et v (89-036). Le 
Groupe a décidé de demander un complément d'information concernant les cas 
ci-après : A&x, MiTafiori, wSvmDhonv, Moscliff, çBB.se Venture et ~UK.U 
m (89-045). 

3. Sous couvert d'une note verbale datée du 20 octobre 1989, le Représentant 
permament de la Grèce a adressé des copies de documents concernant deux cas 

signalés en 1988, celui de l'a et celui du m. Après avoir examiné ces 
documents, le Groupe intergouvernemental a décidé de clore ces deux dossiers. 

4. Sous couvert d'une note verbale datée du 6 avril 1990, la Mission permanente 
de la Grèce a adressé des copies de documents concernant le Svnetpa (89-527). 
Après avoir examiné ces documents, le Groupe intergouvernemental a décidé de clore 
ce dossier. 

5. Sous couvert d'une note verbale datée du 19 décembre 1989, le Représentant 
permanent de l'Egypte a communiqué des copies de connaissements concernant le IJnrlà 
v (SS-OOS), le World Zoseg (89-019), le Wm Pro- (89-028) et 
(89-029) et le Borld m (89-035). Après avoir examiné ces documents, le Groupe 
intergouvernemental a décidé de demander des copies des certificats de déchargement 
concernant les navires susmentionnés. 

6. Dans une note verbale datée du 29 janvier 1990, la Mission du Qatar a 
communiqué des informations sur des cas signalés en 1988. Après avoir examiné ces 
informations, le Groupe intergouvernemental a décidé de clore le dossier de l'Q& 
&&QR et de demander un complément d'information concernant l'm. 

Le Groupe a demandé une copie du certificat de déchargement concernant le 
&&.J@&. 

8. Dans la même note verbale, la Mission a communiqué des informations concernant 
des cas signalés en 1989. Après avoir examiné ces informations, le Groupe 
intergouvernemental a décidé de rester saisi des dossiers concernant le World 
&B.~&J& (SS-OlO), le World (89-039) et le World Victory (89-045), en 
attendant la présentation des certificats de déchargement. 

9. Date üne note verbale datée du 2 fevrier 1990, la Mission permanente de 
l'Espagne a informé le Groupe intergouvernemental que le s (89-0361, qui 
avait fait escale f Bilbao o?Frpagne) du 21 au 24 mars 1987, avait quitté ce port le 
25 mars 1987 sans aucune cargairon: sa destination était encore inconnue car il 
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attendait des ordres de son propriétaire. Sur la base de cette information, le 
Groupe a décidé que l’Espagne n’avait plus rien à voir avec le cas du w 
w (89436). 

10. Sous couvert d’une note verbale datée du 3 mars 1990, le Représentant 
permanent de l’Arabie Saoudite a communiqué des documenta Concernant plUSieUrS cas 
de violation présumée. Après avoir examiné ces documents: le Groupe 
intergouvernemental a décidé de clore les dossiers concernant le &zrM 
Btasilia (69-011) et le leverite (89-528). En ce qui concerne le B 
(89-048), l’m (89-523) et le Star (69-526). le Croupe a pris acte des 
informations communiquées par la Mission de l’Arabie saoudite et a décidé de ne 
prendre aucune mesure, ces cas ne faisant pas intervenir l’Arabie Saoudite. 
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ANNEXE III 

. , , des cas de vie en 199Q 

(La liste figurant dans cette annexe n’implique nullement que des accusations ou 
jugements sont portés contre les Etats concernés ou les compagnies sous leur 
juridiction. Le Groupe intergouvernemental continue de vérifier l’information 
reçue, ce pourquoi il compte sur la coopération des gouverrwments.) 

1. Le m est un transporteur mixte de 70 247 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon chypriote. Son propriétaire déclaré est la Tharros 
Shipping CO. Ltd. (Chypre) et son propriétaire effectif la Thalassic Steamship 
Agency Inc. (Grèce). L’exploitant est la Thalassic Steamship Agency Inc. (Grèce). 
Le navire a quitté--le mouillage de Pujairah (Kmirats arabes unis) le 
8 septembre 1988. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
Singapour le 12 octobre 1988. 

2. Le Oceaa est un transporteur mixte de 123 999 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon chypriote. Son propriétaire est la Amalia Navigation et 
il est exploité par Columbia Shipmanagement. Il a quitté Kerteh (Malaisie) le 
15 décembre 1988 et a fait escale à Singapour le 16 décembre 1988. Il aurait livré 
du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Fos (France) le 30 janvier 1989. 
Le propriétaire de la cargaison était la Kuo International Oil Ltd. (Hong-Long). 

89-211 

3. Le Sea Vic- est un transporteur mixte de 85 989 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libkien. Son propriétaire déclaré est la Ses Victory 
Maritime (Liberia) et son propriétaire effectif, par lequel il est exploité, est la 
European Navigation Inc. (Grèce). Il a quitté le mouillage de Fujairah (Emirats 
arabes unis) le 28 octobre 1988. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud 
avant de passer le détroit de Gibraltar le 10 décembre 1988. 

4. Le même navire a passé le canal de Sues (Egypte) le 17 février 1988 et a fait 
escale dans un port non identifié en République islamique d’Iran. Il aurait livré 
du pétrole à l’Afrique du Sud avant de passer le détroit de Gibraltar le 
13 avril 1988. 

89-496 

5. Le South est un transporteur mixte de 74 555 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon philippin. Il est possédé par la Ocean Queen Maritime 
(Philippines) et exploité par la European Navigation Inc. (Grèce). Il a passé le 
canal de Sues (Egypte) et a fait escale dans un port non identifié en République 
islamique d’Iran le 23 octobre 1988. Il aurait livré du pktrole à l’Afrique du Sud 

avant â’arriver à Gijôn (Espagne) le 22 d6cembre 1988. 
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6. Le w Obo-m est un transporteur mixte de 54 500 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon panaméen. Son propriétaire déclaré est la Obo 
Freight S. A. (Panama) et son propriétaire effectif Andreas Ugland (Norvège). Il 
est exploité par la Ugland Management CO. A/S (Norvège). Il a quitté Port Jérôme 
(France) le 18 mars 1987 et a fait escale a Tenerife (Espagne) le 23 mars 1987. 11 
aurait livré du pétrole a l'Afrique du Sud avant d'arriver à Las Palmes (Espagne) 
le 23 avril 1967. 

7. Le Pettiotic est un pétrolier de 253 998 tonnes de port en lourd isxsatriculé 
sous pavillon gw a. Son propriétaire déclaré est la Moonset Shipping CO. 6. A. 
(Panama) et SOIA propriétaire effectif C. M. Lemos (Royaume-Uni, Grèce). Il est 
exploité par la Nereus Shipping S. A. (Grèce). Il a qui& le terminal de Fateh 
(Rmirats arabes unis) le 14 mars 1988. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique 
du Sud avant d'arriver dans un port de la République islamique d'Iran b une date 
inconnue. 

8. Le même navire a quitté le terminal de Fateh le 31 juillet 1988 et a fait 
escale à l'île de Halul (Qatar) à une date inconnue. Il aurait livrd du pétrole i 
l'Afrique du Sud avant d'arriver à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 7 eeptembre 1988. 

9. Le w.,est un pétrolier de 265 951 tonnes de port en lourd issnatriculb 
sous pavillon grec. Son propriétaire déclaré est Ceres Rellenic Shipping 
Enterprises (Grèce) et son propriétaire effectif le Groupe G. P. Livano8/Carror 
(Royaume-Uni, Grèce). Il est exploité par Ceree Hellenic Shipping Rnterpriser 
(Grèce). Il a quitté l'île de Rharg (République islamique d'fran) le 
6 octobre 1986. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d’arriver à 
Gênes (Italie) le 30 janvier 1987. 

10. Le même navire a quitté Jebel Dhanna (Rmirats arabes unis) le 5 octobre 1987 
et a fait escale à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 6 octobre 1987. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant l'arrivée au terminal de Rormux (République 
islamique d'Iran) à une date inconnue. 

11. Le w est un pétrolier de 274 616 tonnes de port en lourd. son 
propriétaire déclaré est la Moonlight Shipping CO. 8. A. et son propriétaire 
effectif C. M. Lemos (Royaume-Uni, Grèce). Il est exploité par la Nereus 
Shipping S. A. (Grèce). Il a quitté Mina a1 Fahal (-an) le 10 mar6 1988. Il 
aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d’arriver i Ras Al Xhafji (Arable 
saoudite) à une date inconnue. 
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12. Le même navire a quitté le terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 
3 juin 1988. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à 
Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 23 juillet 1988. 

13. Le même navire a quitté Jebel Dhanna le 23 juillet 1988 et a fait escale à 
l'île de Zurku (Emirats arabes unis) le 24 juillet 1988. Il aurait livré du 
pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au terminal de Fateh (Zmirats arabes 
unis) le 22 août 1988. 

14. Le même navire a quitté le terminal de Fateh le 23 août 1988. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au terminal de Fateh le 
25 septembre 1988. 

15. Le même navire a quitté le terminal de Fateh le 26 septembre 1988 et a fait 
escale à l'île de Halul (Qatar) à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à 
l'Afrique du Sud avant d'arriver à Ras Tanura (Arabie Saoudite) le 
15 novembre 1988. Le propriétaire de la cargaison était Marc Rich & CO. AG 

(Suisse). 

16. Le même navire a quitté Jebel Dhanna (Fdnirats arabes unis) le 6 mars 1989 et a 
fait escale à l'île de Das (Rmirats arabes unis) à la même date. Il a également 
fait escale à l'île de Zurku (Emirats arabes unis) le 7 mars 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à l'île de Rharg (République 
islamique d'Iran) à une date inconnue. 

17. Le Wm est un pétrolier de 264 170 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est Liberian Courage 
Transports Inc. (Libéria) et son propriétaire effectif le Groupe World-Wide 
Shipping (Hong-kong). Le navire est exploité par la World-Wide Shipping 
Agency Ltd. (Hong-kong). Il a quitté Umm Said (Qatar) à une date inconnue et a 
fait escale au terminal de Fateh (Zmirats arabes unis) le 3 septembre 1987. Il 
aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver dans un port non 
identifié à une date inconnue. 

18. Le même navire a quitté un port non identifié de la République islamique 
d'Iran à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à 1'Agrique du Sud avant 
d'arriver à Jebel Dhanna (Rmiratr arabes unis) le 5 décembre 1987. 
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19. Le b&rl&&rm est un pétrolier de 262 267 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est Liberia Jaguar 
Transports Inc. (Liberia) et son propriétaire effectif le Groupe World-Wide 
Shipping (Hong-kong). Il est exploité par la World-Wide Shipping Agency Ltd. 
(Hong-kong). Il a quitté Jebel Dhanna le 3 juillet 1989 et a fait eecale à 
Mina a1 Fahal (Oman) le 5 juillet 1989. Il aurait livré du pétrole à IfAfrique 
du Sud avant de faire escale à l'île de Halul (Qatar) à une date inconnue et 
d'arriver à Mina a1 Fahal le 11 août 1989. 

20. Le même navire a quitté Ras Shukheir (Egypte) le 23 octobre 1989. Il aurait 
livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à Koweït le ler janvier 1990. 
Le propriétaire de la cargaison était 1'African Widdle East Petroleum (Monaco, 
Suisse). 

21. Le w est un pétrolier de 290 271 tonnes de port en lourd immatriculé sous 
pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Rafio Shipping Corp. (Liberia) 
et son propriétaire effectif la Marimpex (République fédérale d'Allemagne). Il est 
exploité par Fearnley & Eger A/S (Norvège). Il a quitté le mouillage de Fujairab 
(Emirats arabes unis) le 23 mars 1987 et a fait escale dans un port aoa identifii 
de la République islamique d'Iran à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole 
à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairah (tifrats arabes unis) 
le 22 juin 1987. Le propriétaire de la cargaison était la Harimpex (Ripublique 
fédérale d’Allemagne). 

22. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairab le 10 août 1987 et a fait 
escale dans un port non identifié de la République islmique d'Iran 10 
13 août 1987. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d'arriver au 
mouillage de Fujairah le 12 septembre 1987. Le propriétaire de la cargaison était 
la Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

23. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 12 septambre 1987. Il 
aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairah 
le 19 décembre 1987. Le propriétaire de la cargaison était la Uarhpex (Républiqw 
fédérale d'Allemagne). 

24. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairab le 23 décembre 1967 et a fait 
escale dans un port non identifié de la République islamique d’Iran à une data 
inconnue. Il a relâché au mouillage de ?ujairah le 25 décembre 1987. Il aurait 
livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver dans un pcc, son fi&-*aeLL à c"""I--LII 
une date inconnue. Le propriétaire de la cargaison était la Werimpex (République 
fédérale d'Allemagne). 
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25. Le même navire a quitté un port non identifié à une date inconnue et a fait 
escale dans un port non identifié de la République islamique d'Iran à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au 
mouillage de Fujairah le 4 mars 1988. Le propriétaire de la cargaison était la 
Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

26. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 13 août 1988 et a fait 
escale au terminal de Hormue (République islamique d'Iran) à une date inconnue. Il 
aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairah 
à une date inconnue. Le propriétaire de la cargaison était la Marimpex (République 
fédérale d'Allemagne). 

27. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 22 Septenrbfe 1988 et a 
fait escale dans un port non identifié de la République islamique d'Iran à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au 

mouillage de Fujairah le 4 novembre 1988. Le propriétaire de la cargaison était la 
Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

28. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 8 novembre 1988 et a fait 
escale dans un port non identifié de la République islamique d'Iran à une date 
inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au 

mouillage de Fujairah le 27 décembre 1988. Le propriétaire de la cargaison était 
la Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

. 29. Le s . est un pétrolier de 267 589 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son proF-iétaire déclaré est la Elfontana Inc. 
(Liberia) et son propriétaire effectif le Groupe G. P. LivanosKarras (Royaume-Uni, 
Grèce). Il est exploité par Ceres Hellenic Shipping Enterprises (Grèce). Il a 
quitté Mina a1 Fahal (Chnan) le 4 janvier 1987 et a fait escale dans un port non 
identifié à une date inconnue avant de rejoindre Mina a1 ?ahal le 11 janvier 1987. 
Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Khor 
Fakkan (Emirats arabes unis) le 17 février 1987. 

30. Le même navire a quitté le terminal de Hormuz (République islamique d'Iran) le 
28 mars 1988. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à un 
port non identifié à une date inconnue. 

31. Le miho navire a quitti un port non identifie de la RCp~~li~~e ial-pique 
d'Iran vers le 15 avril 1988. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant 
d'arriver à Roweït vers le 15 mai 1988. 
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32. Le Frem. est un pétrolier de 283 271 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Elfontana Inc. 
(Libffria) et son propriétaire effectif le Groupe G. P. LivanosXarras (Royaume-Uni, 
Grèce). Il est exploité par Ceres Hellenic Shipping Enterprises (Grèce). Le 
propriétaire de la cargaison était Marc Rich and CO. AG (Suisse). Il a quitté 
l’ile de Halul (Qatar) le 28 octobre 1968 et a fait escale à Ras Tanura (Arabie 

Saoudite) le 30 octobre 1988. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant 
d’arriver à Mina a1 Ahmadi (Koweït) à une date inconnue. 

33. Le WL. est un pétrolier de 264 190 tonnes de port en lourd 
immatriculé sou: pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Elregina Inc. 
(Liberia) et son propriétaire effectif le Groupe G. P. LivanosXarras 
(Royaume-Uni ) . Il est exploité par Ceres Hellenic Shipping Enterprises (Grèce). 
Il a quitté un port non identifié de la République islamique d’Iran à une date 
inconnue et a fait escale dans un port non identifié du Qatar qu’il a quitté le 
5 avril 1967. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique ds Sud avant d’arriver dans 
un port non identifié de la Répulriique islamique d’Iran à une date inconnue. 

34. Le même navire a quitté un port non identifié de la République islamique 
d’Iran vers 1s 15 mai 1967. Il aurait livré du pétrole à 1 ‘Afrique du Sud avant 
d’arriver dans un port nor identifié de la République islamique d’Iran vers le 
15 juin 1987. 

35. Le même navire a quitté un port non identifié de la République islamique 
d’Irar la 15 juin 1987 et a fait escale à Umm Said (Qatar) le 17 juin 1987. 
Il aurait livre du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver dans un port non 
identifié à une date inconnue. 

36. Le m. est un pétrolier de 264 108 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Elgrandiosa 
Inc. (Libéria) et son propriétaire effectif le Groupe G. P. Livanos/Carras 
(Royaume-Uni, Grèce). Il est exploité par Ceres Hellenic Shipping Enterprises 
(Grèce). Il a quitté un port non identifié de la République islamique d’Iran le 
26 juillet 1987. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud cvant d’arriver à 
Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) le 27 août 1987. 

31. Le même navire a quitté Jebel Dhanna le 30 août 1987 et b fait escale à l’île 
de Das OZmirats arabes unis) le 2 septembre 1987. Il aurait livré du pétrole à 

; 
l’Afrique du Sud avant d’arriver dans us port non identifié vers le 15 octobre 196?, 
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38. Le même navire a quitté un port non identifié de la République islamique 
d'Iran vers le 15 avril 1987. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant 
d'arriver dans un port non identifié à une date inconnue. 

39. Le Dorian est un pétrolier de 260 140 tonnes de port en lourd immatriculé sou6 

pavillon nigérian. Son propriétaire déclaré est la Dorian Navigation Corp. 
(Liberia) et son propriétaire effectif la Marimpex (République fédérale 
d'Allemagne). Il est exploité par Fearnley and Eger A/S (Norvège). Il a quitté 
l'île de Larak (République islamique d'Iran) vers le 15 mars 1987 et a relâché le 
26 mars 1987 au mouillage de Fujairah (Ehirats arabes unis) qu'il a quitté le 
6 avril 1987. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au 
mouillage de Fujairah le 20 mai 1987. Le propriétaire de la cargaison était la 
Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

40. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 7 décembre 1987. Il 
aurait livré du pétrole a l'Afrique du Sud avant de faire escale dans un port non 
identifié de la République islamique d'Iran le ler janvier 1988 et d'arriver au 
mouillage de Fujairah le 7 janvier 1988. Le propriétaire-de la cargaison était la 
Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

41. Le même naivre a quitté le mouillage de Fujairah le 9 janvier 1988. Il aurait 
livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au terminal de Hormue 
(République islamique d'Iran) le ler février 1988. Le propriétaire de la cargaison 
était la Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

42. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 27 septembre 1988. 
Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à l'île de Rharg 
(République islamique d'Iran) le ler novembre 1988. Le propriétaire de la 
cargaison était la Marimpex (République fédérale d'Allemagne). 

43. Le WR est un transporteur mixte de 112 109 tonnes de port en lourd 
immatriculé sou6 pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Oceanides 
shipping Corp. (Liberia) et son propriétaire effectif le Groupe Ravano (Monaco). 
Il est exploité par la Société d'étude et de gestion (Monaco). Il a quitté 
Dar es-Salaam (République-Unie de Tanzanie) le 8 janvier 1988 et a fait escale dans 
un port non identifié à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique 
du Sud avant d'arriver à Trieste (Italie) le 16 avril 1988. 

44. Le bot. G. P. Lw est un pétrolier de 259 657 tonnes de port en lourd 
immatriculé sou6 pavillon grec. Son propriétaire déclaré est la tlcapitain6 Inc. 
(Liberia) et SO? propriétaire effectif le Groupe G. P. Livarwr/Carrar (Royaume-Uni, 
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Grèce) . Il est exploité par Cere6 Hellenic Shipping Entreprises (Grèce). 11 a 
quitté Umm Said (Qatar) & une date inconnue et a fait escale au terminal de Fateh 
(Emirats arabes unis) le 22 avril 1988. Il aurait lfvr& du pétrole à l’Afrique 
du Sua avant.d’arriver au terminal de Juaymah (Arabie Saoudite) le 27 mai 1988. Ls 
propriétaire de la cargaison était la Volero Refining CO. (Etate-Unis d’Amérique)’ 

4s. Le même navire a quitté Ras Shukheir (Egypte) le 29 décembre 1987 et a fait 
escale à Yanbu et à Djedda (Arabie aaoudite) le6 30 décembre et 2 jawiet 1987, 
respectivement. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au 
terminal de Juaymah (Arabie Saoudite) le 8 février 1988. Le propridtaire de la 
cargaison était 1’African Miadle East Petrolewn (Monaco, Suisse). 

46. Le a est un pétrolier de 268 863 tonnes de port en lourd immatriculé SOUS 

pavillon libérien. Son propriétaire déclaré était la A6UrO Shipping CO. (Liberia) 
et 6on propriétaire effectif la Marimpea (République fédérale a*kllemagae). Il 
était exploité par Alpha Tank6cbiffahrt-Betef1igUng6-Ge6e11schaft (Suisse). Il a 
quitté le mouillage de Fujairah (Emirat6 arabes unis) le 23 décembre 1987 et a fait 
escale au terminal de Hormue (République islamique d’Iran) le 30 d&embre 1987. 
Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver dans Un port non 
identifié de la République islamique d’Iran à une date inconnue. Le propriétaire 
de la cargaison était la Xarimpex (République fédérale d’Allemagne). 

47. Le même navire a quitté un port non identifié de la République islamique 
d’Iran ver6 le 15 février 1988. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud 
avant d’arriver au terminal de Xonnuz (République ielamique d’Iran) 
le 27 mars 1988. Le propriétaire de la cargaison était la Marimpex (République 
fédérale d’Allemagne). 

48. Le même navire a quitté le terminal de Xormus le 27 mars 1988. Il aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant de faire escale dM6 Un port non 
identifié à une date inconnue. Il cet arrivé Djedda (Arabie eaoudite) 
le 12 mai 1988. Le propriétaire de la cargaieon était la Marimpex (République 
fédérale d’Allemagne). 

49. Le f?Lorld flftachi est un pétrolier de 268 904 tonne6 de port en lourd 
immatriculé sou6 pavillon libérien. Son propriétaire déclaré e6t la Solstice 
CO. Ltd. (Liberia) et 6011 propriétaire effectif le Groupe Worla-wiae Shipping 
(Hong-kong). Il est exploité par la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Hong-kong). 
Il a quitté Ra6 Shukhefr (Egypte) le 21 janvier 1989 et a fait e6cale à Ra6 Ghatib 
et Suez Bay (Egypte) le6 23 et 25 janvier 1989. Il aurait livré au pétrole à 
l’Afrique du Sua avant d’arriver au terminal de Fateh !%%irat6 cri%&6 Ud6j îe 

4 mars 1989. Le propriétaire de la cargaison était l’bfrioan Middle East Petroleum 
(Monaco, Suisre). 
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50. Le même navire a quitté lt terminal de Fateh le 5 mars 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à Ras Tanura (Arabie Saoudite) 
le 29 avril 1989. 

51. Le w est un pétrolier de 259 596 tonnes de port en lourd 
ixxnatriculé sous pavillon pana&en. Son propriétaire déclaré est la Canwood CO. 
S. A. (Panama) et son propriétaire effectif le Groupe World-Wide Shipping 
(Hong-kong). Il est exploité par la World-Wide Shipping Agency, Ltd. (Hong-kong). 
Il a quitté Mina a1 Fahal (Cman) le 27 avril 1988. Il aurait livré du pétrole a 
l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairah (Emirats arabes unis) 
le 26 mai 1988. 

52. Le même navire a quitté Mina a1 Fahal le 10 septembre 1988. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairab 
le 7 octobre 1988. 

53. Le même navire a quitté le mouillage de Fujairah le 7 octobre 1988. Il aurait 
livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au terminal de Juaymah (Arabie 

Saoudite) le 24 novembre 1988. 

54. Le World Chamr>ion est un pétrolier de 273 117 tonnes de port en lourd. Son 
propriétaire déclaré est la Golden Pine CO. S. A. (Panama) et son propriétaire 
effectif le Groupe World-Wide Shipping (Hong-kong). 11 est exploité par la 
World-Wide Shippping Agency, Ltd. (Hong-kong). Il a quitté Ras Shukheir (Egypte) 
le 24 avril 1989 et a fait escale au terminal de Zeit Bey (Egypte) le 24 avril 1989 
et à Djedda (Arabie Saoudite) le 27 avril 1989. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d'arriver dans un port inconnu à une date inconnue. Le 
propriétaire de la cargaison était 1'African Middle East Petroleum (Monaco, Suisse). 

55. Le World Ambm est un pétrolier de 273 474 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est la Liberian 
Wisteria Transports, Inc. (Liberia) et son propriétaire effectif la World-Wide 
Shipping Agency, Ltd. (Hong-kong). Il est exploité par la World-Wide Shippping 
Agency, Ltd. (Hong-kong). Il a quitté le terminal de Fateh (Emirats arabes unis) 
le 27 septembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant 
d'arriver à Jebel Ali (Emirats arabes unis) le 8 novembre 1989. 

de Zurku (Emirats arabes unis) le 8 novembre 1989. Il aurait livré du pétrole a 
l'Afrique du Sud av@nt d'arriver à l’île de Dar (Emirats arabes unis) 
le 12 décmbre 1989. 
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51. Le s est un pétrolier de 237 311 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon libérien. Son propriétaire déclaré est Liberian 
Prosperity Tr&&ports, Inc. (Libéria) et son propriétaire effectif le Groupe 
World-Wide Shipping (Hong-kong). Il est exploité par la World-Wide Shippping 
Agency, Ltd. (Hong-kong). Il a quitté un port non identifié vers le 15 août 1989. 
Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à l'île de Kharg 

i 

(République islamique d'Iran) le 21 septembre 1989. I 

58. Le Te- était un pétrolier de 44 990 tonnes de port en lourd et était 
immatriculé sous pavillon slngapourien. Le propriétaire déclaré était la 
Transpetrol Carriers Pte. Ltd. (Singapour) et le propriétaire effectif la 
Transpetrol Services NV (Belgique). Il était exploité par le Wallem Shipmanagement 
Ltd. (Hong-kong). Le navire a quitté la Wouvelle-Orléans (Etats-Unis d'Amérique) 
le 3 juin 1987. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à 
San Lorenso (Argentine), le 17 juillet 1987. Le propriétaire de la cargaison était 
la Canadien Pacifie (Canada). 

59. Le Bobo Gull est un transporteur mixte de 47 980 tonnes de port en lourd, 
immatriculé sous pavillon sfngapourien. Le propriétaire déclaré est la Uew Combo 
Ships Pte. Ltd. (Singapour) et-le propriétaire effectif la A/S Havtor Management 
(Norvège). Le navire est exploité par Bulkhandling (Norvège). Il a quitté 
Constanoa (Roumanie) à une date inconnue et il est passé par Istanbul (Turquie) le 
5 août 1989 et par Suez (Egypte) le 8 août 1989. Il a fait escale à Aden (Yémen 
démocratique) à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole b l'Afrique du Sud 
avant d'arriver à Saint-Eustache (Antilles néerlandaises) le 18 septembre 1989. 

60. Le m est un pétrolier de 48 580 tonnes de port en lourd immatriculé #OUI 
pavillon norvégien (registre international). Le propriétaire déclaré est la A/S 
AIS Bill Brali (Norvège) et le propriétaire effectif la L. Gill-Johanneeen A/S 
(Norvège). Le navire est exploité par Bulkhandling (Norvège). Il a quitté 
Mombassa (Kenya) le 29 janvier 1989. Il aurait livré du pétrole b l'Afrique du Sud 
avant d'arriver à Singapour le 28 février 1989. Le propriétaire de la cargaison 
était Robil (Kenya) et Marc Rich and CO. AG (Suisse). 

61. Le xwu est un transporteur mixte de 116 978 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est la Tankertrade 
Merine Ltd. (Chypre) et le propriétaire effectif la Polembros Shipping Ltd. 
(Royaume-Uni). Le navire est exploité par la Polembros Shipping Ltd. 
(Royaume-Uni). Il a quitté Umm Said (Qatar) et a fait escale à un port non 
identifié à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant 
d'arriver à Rotterdam (Pays-Bas) le U avril 1988. l 
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62. Le &&~BR,B est un pétrolier de 315 713 tonnes deiport en lourd immatriculé 
sous le pavillon bahamien. Le propriétaire déclaré est la Egalit S. A. (Panama) et 
le propriétaire effectif le Groupe Aadjipateras (Royaume-Uni). Le navire est 
exploite par la Dorien (Relias) S. A. (Grèce). Il a quitté un port non identifié 
de la République islamique d'Iran le 8 septembre 1987. Il aurait livré du pétrole 
à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Pujafrah (Emirats arabes unis) 
le 23 octobre 1987. 

63. Le même navire a quitté Bahreïn le 7 mars 1988 et a fait escale à un port non 
identifié à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant 
d'arriver au mouillage de Pujairab le 8 avril 1988. 

64. Le w est un transporteur mixte de 78 434 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavilron baharnien. Le propriétaire déclaré est la Ambia Pair Inc. 
(Bahamas) et le propriétaire effectif Leif Hoegh and CO. A/S (Norvège). Le navire 
est exploité par Leif Hoegh and CO. A/S (Norvège). Il a quitté Agioi Theodoroi 
(Grèce) b une date inconnue et il est passé par Suez (Egypte) le 3 octobre 1989. 
Il aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à Europort (Pays-Bas) 
le 28 novembre 1989. 

65. Le u est un pétrolier de 232 260 tonnes de port en lourd immatriculé sous 
pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est la Presia Navigation CO. Ltd. 
(Chypre) et le propriétaire effectif la Seaarland Shipping Management (Autriche). 
Le navire est exploité par la Seaarland Shipping Management (Autriche). Il a 
quitté Ras Shukheir (Egypte) le 7 novembre 1989 et.a fait escale au terminal de 
Zeit Bay (Egypte) le 7 novembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique 
du Sud avant d'arriver à Jebel Dhanna (Emirats arabes unis) vers le 
15 décembre 1988. Le propriétaire de la cargaison kait l’African.Middle East 
Petroleum (Monaco, Suisse). 

66. Le même navire a quitté Jebel Dhanna le 18 juin 1988 et a fait escale à l'île 
de Zurku (Emirats arabes unis) le 20 juin 1988. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jebel Dhanna le 6 septembre 1986. 

67. Le même navire a quitté Jebel Dhanna le 6 septembre 1988 et a fait escale au 
terminal de Fateh (Smiratr arabes unis) le 8 septembre 1988. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver dans un port inconnu le ler octobre 1988. 

68. Le m&ae navire a quitté Jebel Dhanna le 16 décembre 1988 et a fait escale à 
l'îlr de Dar (trirats arabes unis) le 17 décsnbre 1986. Il aurait livré du pétrole 
à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Pujairah (Bmirats arabea unis) 
le 20 janvier 1969. 
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69. Le QR&RG est un pétrolier de 39 728 tonnes de port en lourd immatricul8 sou8 
pavillon bahamien. Le propriétaire déclaré est la Laguna Shipping Corp. 
(Gibraltar) et le propriétaire effectif le Groupe Vlasov (Monaco). Le navire est 
exploité par V. Ships (Monaco). Il a quitté Amsterdam (Pays-Bas) le 25 mai 1989. 
Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Colombo 
(Sri Lanka). Le propriétaire de la cargaison était Marc Ticb and CO. AG (Suisse). 

70. Le tlnagh Fom est un transporteur mixte de 78 488 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon bahamien. Leif Hoegh and CO. A/S (Borvègel en est le 
propriétaire et l’exploitant. Le navire a quitté Brofjorden (Suéde) le 
4 septembre 1989 et a fait escale à Amsterdsm (Pays-Bas) le 6 septembre 1989. IA 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Tarragone (Bspagae). 
La cargaison appartenait à la Inter-Mediterranean Petroleum (Royaume-Uni). 

71. Le w est un transporteur mixte de 78 571 tonnes de port ea lourd 
immatriculé sous pavillon bahamfen. Leif Hoegh and CO. A/S (Norvége) en est le 
propriétaire et l’exploitant. Le navire a quizté Zunsterdam (Pays-Bas) le 
10 novembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique-du Sud avant d'arriver i 
Dunkerque (France). La cargaisun appartenait à Marc Rich and CO. AG (Suisse). 

72. Le même navire a quitté Constanta (Roumanie) le 12 eeptembre 1989 et est paesé 
par Istanbul (Turquie) le 16 septembre 1989 et par SUet (Egypte) le 
19 septembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
Zeebrugge (Belgique) le 31 octobre 1989. 

73. Le Pacifinoo est un transporteur d+* pétrole brut de 246 350 tonnes de port ea 
lourd ixxxatriculé sous pavillon chypriote. Le Propriétaire déclard est la Gibbon 
Shipping Ltd. (Chypre) et le propriétaire effectif le Groupe Rulukundis 
(Royaume-Uni). Le navire est exploité par la Saipan SS Corp./Karror Maritime 
(Grèce). Il a quitté l’île de Ralul (Qatar) à une date inconnue et a fait escale 
au terminal de Fateh (Rmirats arabes unis) le 15 juillet 1987. 11 aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié à une date 
inconnue. 

74. Le même navire a quitté un port non identifié à une date inco~ue. Il aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au terminal d*Rormur 
(République islamique d’Iran) le 30 octobre 1987. 

75. Le mâne navire a quitté Ram Shukheir (Rgypte) le 25 octobre 1988 et a fait 
escale au terminal de Eeit Bay (Egypte) le 27 octobre 1908. 21 aurait livr/ du 
pitrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port noa ideatifii i une date 
inconnue. 
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76. Le même navire a quitté un port non identifié vers le 15 décembre 1988. Il 
aurait livré du pétrole é l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié 
ver6 le 15 janvier 1989. 

77. Le même navire a quitté un port non identifié aux alentours du 
15 janvier 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
un port non identifié vers le 15 février 1989. 

78. Le même navire a quitté un port non identifié vers le 15 février 1989. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié 
vers le 15 mars 1989. 

79. Le même navire a quitté un port non identifié vers le 15 mars 1989. Il aurait 
livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié vers le 
15 mai 1989. 

80. Le même navire a quitté le terminal de Zeit Ray (Egypte) le 6 juin 1989 et a 
fait escale Èi des ports non identifié6 les 6 et 9 juin 1989. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié aUtOUr du 
15 juillet 1989. 

81. Le Bnni est un pétrolier de 254 681 tonnes de port en lourd isunatr.iculé sous 
pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est la Seaemblem Marine Ltd. (Chypre) 
et le propriétaire effectif le Groupe Thenamarie (Grèce). Le navire est exploité 

.par Thenamarir (Ships Management) (Grèce). Il a quitté le terminal de Fateh 
(Emirats arabes unis) le 20 février 1988 et a fait escale à un port non identifié 
dans la République islmnique d’Iran le 23 février 1988. il aurait livrb du p&role 
à l’Afrique du Sud avant d’arriver au mouillage de Pujairah (Rmfrats arabes unis) 
le 27 mars 1988. 

92. Le BLhi est un pétrolier de 232 260 tonnes de port en lourd immatriculé sous 
pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est la Fresia Navigation CO. Ltd. 
(Chypre) et le propriétaire effectif la Seaarland Shipping Management (Autriche). 
Le navire est exploité par la Seaarland Shipping Management (Autriche). Il a 
quitté le terminal de Fateh (Emirats arabes unis) le 2 mai 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à un port non identifié le 
30 mai 1989. 
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83. Le même navire a quitté Jebel Dhanna (Rmirats arabes unis) le 3 août 1989 et a 
fait escale à l'île de Zurku (Emirats arabes unis) le 4 août 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à Khoc Fakkan (Emirats arabes unis) à 
une date inconnue et 8 l'île de Eurku le 10 septembre 1989. 

84. Le même navire a quitté l'île de turku (Emirats arabes unis) le 
11 septembre 1989 et s'est arrêté à Mina a1 Fahal (Cknan) le 13 septembre 1989. Xl 
aurait livra du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver au mouillage de Fujairah 
(Emirats arabes unis) le 17 novembre 1989. 

85. Le U~&RBE est un pétrolier de 233 348 tonnes de port en lourd irmnatriculé 
sous pavillon panaméen. Le propriétaire déclaré est la Pine Shipping CO. S. A. 
(Pansma) et le propriétaire effectif est la World-Wide Shipping Group (Iiong-kong). 

Le navire est exploité par le World-Wide Shipping Agency Ltd. (Eong-kong). Il a 
quitté Ras Shukheir (Egypte) le 7 décembre 1999 et a fait escale au terminal de 
Zeit Bay (Egypte) le 10 décembre 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique 
du Sud avant d'arriver à l'île de Rharg (République islamique d'Iran) le 
17 janvier 19QO. La cargaison appartenait à 1'African Middle-East Petroleum 
(Monaco, §uiese). 

86. Le u est un pétrolier de 236 425 tonnes de port en lourd immatricul8 sous 
pavillon libérien. Le propriétaire déclaré est la Denetton CO. Ltd. (Lihéria) et 
le propriétaire effectif le World-Wide Shipping Grol:p (Hong-kong). Ls navire est 
exploité par la World-Wide Shipping Agency Ltd. (Iiong-Long). Il a quitté Jebel 
Dhanna (Smirats arabes unis) le 14 juillet 1989 et a fait escale au terminal ds 
Pateh (Emirats arabes unis) le 15 juillet 1989. Il aurait livré du pétrole à 
l'Afrique du Sud avant d'arriver à Jebel Dhanna le 27 août 1989. 

87. Le même navire a quitté le terminal de Fateb le 13 juin 1989. Il aurait livré 
du pétrole à l'Afrique du Sud avant d'arriver à Jebel Dhanna le 13 juillet 1989. 

88. Le même navire a quitté Jebel Dhanna le 4 mai 1989 et a fait escale à l'île de 
Zurku (Emirats arabes unis) le 5 mai 1QBQ. Il aurait livré du pétrole à l'Afrique 
du Sud avant d'arriver au terminal de Fateh le 11 juin 1989. 

89. Le Qbo Vw est un transporteur mixte de 97 947 tonnes de port en lourd 
immatriculé sou8 pavillon turc. k propriétaire déclaré ert la tnsar Denis 
Tasimiciiigi AB (Turquie) et le propriétaire effectif la Xarti Shipping and 
Trading CO. (Turquie). Le navire est exploité par la Uarti Shipping and 
Trading CO. (Turquie). Il a quitté Amsterdam (Pays-Bu) vers le lb juin 1989. Zl 
aurait livré du pétrole à l'Afrique du Sud avant &s purer par frtanbul (Turquie) 
10 18 août 1909. 
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90. Le m est un transporteur mixte de 70 247 tonnes de port en lourd 
immatriculé sous pavillon chypriote. Le propriétaire déclaré est la Tharros 
Shipping CO. Ltd. (Chypre) et le propriétaire effectif la Thalassic Steamship 
Agency Inc. (Grèce). Le navire est exploité par la Thalassic Steamship Ageacy Inc. 
(Grèce). Il a quitté Amsterdam (Pays-Bas) le 5 juin 1989. Il aurait livré du 
pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à Singapour le 25 juillet 1989. 

91. Le même navire a quitté Amsterdam le 30 décembre 1989 et a fait escale à 
Las Palmae (Espagne) le 5 janvier 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique 
du Sud avant d’arriver à Hong-long le 2 mars 1990. La cargaison appartenait à la 
Marc Rich and CO. AG (Suisse). 

92. Le Bafip est un pétrolier de 260 271 tonnes de port en lourd immatriculé sous 
pavillon libérien. Le propriétaire déclaré est la Rafio Shipping Corp. (Liberia) 
et le propriétaire effectif la Xarimpex (République fédérale d’Allemagne). Le 
navire est exploité par la Marimpex (République fédérale d’Allemagne). Il a quitté 
le mouillage de Pujairah (Rnirats arabes unis) le 18 mars 1989 et a fait escale 
dans un port non identifié à une date inconnue. Il aurait livré du pétrole à 
l’Afrique du Sud avant d’arriver à Jeddah (Arabie saouditc) le 5 mai 1989. La 
cargaison appartenait à la Marimpex (République fédérale d’Allemagne). 

93. Le même navire a quitté le mouillage de Pujairah (Emirats arabes unis) le 
27 octobre 1989. Il aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver à 
un port non identifié le ler décembre 1989. La cargaison appartenait à la Marinipex 
(République fédérale d’Allemagne). 

94. Le m&ne navire a quitté un port non identifié vers le 15 décembre 1989. Il 
aurait livré du pétrole à l’Afrique du Sud avant d’arriver au mouillage de Fujairah 

le 3 février 1990. La cargaison appartenait à la Marimpex (République fédérale 
d’Allemagne). 
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(Notes du tableau) 

B/ Voir par. 19 du Présent rapport. Dans chaque cas, une demande 
d'éclaircissements a été envoyée à la mission permanente de 1'Etat où le navire 
était immatriculé et à celle de 1'Etat où le navire a -ait sa dernière escale 
connue avant d'appareiller pour l'Afrique du Sud. Les demandes concernant les cas 
ci-après ont été envoyées trop tard pour que les réponses puissent être incorporées 
dans le présent rapport : (90-099 (Pacificos), 90-112 (m), 90-113 (Stolt 
Bpcellence), 90-178 (Barbarossa ). 90-187 (Ou1 Trader), 90-199 (Global Maceis), 
90-267 (Dcean Mandarig), 90-277 (Dcean andarb), 90-287 (Almare OuarQ), 90-313 
(Jarama), 90-332 (Global Maceio), 90-333 (Global Maceio), 90-334 (Barbarossa), 
90-335 (Barbarossa) et 90-336 (b)- 

B/ La dernière escale connue s'entend du dernier port où le navire aurait 
mouillé avant sa première escale dans un port sud-africain, d'après les sources 
d'information dont dispose le Groupe intergouvernemental. L'inclusion de ces 
renseignements ne signif'ie pas que le pétrole qui a pu être livré à l'Afrique 
du Sud dans le cas en question a été nécessairement chargé dans ce port. 

ç/ Dans les cas où la date de la première escale en Afrique du Sud n'est pas 
connue, la date indiquée est celle de l'escale précédente ou de l'escale suivante. 
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